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Prime de résultat après stc, obligation ou pas
?

Par noriku, le 04/08/2011 à 14:52

Bonjour,rnrnSuite à ma démission le 22 juillet de cette année, j'ai touché mon solde de tout
compte comme il y aurait dû avoir.rnrnSeulement, je viens d'apprendre que mes anciens
collègues ont TOUS touché une "prime de résultat" sur le bulletin de salaire de juilletrnrnEst-
ce que je suis en droit de la réclamer?

Par pat76, le 04/08/2011 à 15:50

BonjourrnrnIl y avait une clause de votre contrat indiquant que vous pourriez percevoir une
prime de résultat?

Par noriku, le 04/08/2011 à 16:01

Aucune, et la convention est la syntec mais l'entreprise compte moins de 20 salarié....
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